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Association scolaire 

intercommunale  

du Cercle de Corsier 
 

Bureau du Conseil 

Intercommunal 

 

1804 Corsier-

sur-Vevey Procès-verbal de la séance du jeudi 1er octobre 2020 
salle Châtonneyre, Corseaux 

 

 
Présents 
 
Comité de direction M. Patrick Michaux, municipal à Corseaux  
 M. Gilbert Cavin, municipal à Chardonne 
 Mme Céline Murisier, municipale à Jongny 
  
Chardonne  M. Raymond Pritchard, conseiller communal 
 M. Jean-Philippe Neyroud, conseiller communal 
 M. Charles Volet, conseiller communal 
 Mme Anne-Lise Neyourd, conseillère communale 
  
Corseaux M. Alain Debétaz, conseiller communal 
 Mme Frankie Deloy Trüb, conseillère communale 
 Mme Corinne Borloz, conseillère communale 
 M. Roberto Trüb, conseiller communal 
  
Corsier-sur-Vevey M. Cédric Desmet, conseiller communal 
 M. Tiago Ribeiro, conseiller communal 
 Mme Marie Pickavance, conseillère communale 
 M. Nicolas Luyet, conseiller communal 
  
Jongny Mme Corinne Ansermoz, conseillère communale 
 Mme Anna Tagliaferri, conseillère communale 
 M. Thomas Todt, conseiller communal 
  
  
 
Secrétaire Mme Sylvie Brunschwig-Monney 
 
 
 
Excusé 

Comité de direction  M. Bernard Schär, municipal à Corsier-sur-Vevey 

Jongny M. Jérôme Zanoli, conseiller communal 

 
 
 
Invités 
 
Ecoles Mme Valérie Boden, directrice 
 
Egzéko M. Thierry Chevalley, animateur Jeunesse 
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Ordre du jour  

1. Appel 
2. Adoption de l'ordre du jour 
3. Procès-verbal de la séance du 30 juin 2020 
4. Assermentation d’un Conseiller 
5. Communications du Bureau du Conseil intercommunal 
6. Communications du Comité de direction 
7. Préavis n°3/2020, relatif au budget 2021 de l'association 
8. Interpellations, motions, postulats 
9. Divers et propositions individuelles 

 

 
1. Appel 
 
M. le président Cédric Desmet ouvre la séance à 20h05 en saluant les membres du Conseil intercommunal 
et du Comité de direction, ainsi que les invités.  
 

Le Président passe la parole à Sylvie Brunschwig-Monney pour l'appel. 

 
2. Adoption de l'ordre du jour 
 
M. Cédric Desmet supprime le point 5 de l’ordre du jour, suite à la suspension de la collaboration avec 
Mme Tu Wüst.  
 
Après ce changement, l’ordre du jour est accepté à l'unanimité. 

 
3. Procès-verbal de la séance du 30 juin 2020 
 
Il n'y a pas de remarques, il est accepté à l'unanimité. 

 
4. Assermentation d’un Conseiller 

 
Suite à la démission de M. Patrick Mayor (Chardonne), M. le Président Cédric Desmet lit l'article 9 de la Loi 
sur les communes et prend acte de la promesse d'installation régulière – faite de manière nominative par le 
lever de la main droite en prononçant la phrase "je le promets" – comme membre du Conseil de 
l'Association scolaire intercommunale.  
Est donc assermentée : Mme Anne-Lise Neyroud (Chardonne). 
 
Le Président lui souhaite la bienvenue au sein du Conseil Intercommunal. 

 
5. Communications du Bureau du Conseil intercommunal 
 
M. Cédric Desmet transmet deux informations : 
 

- Il annonce la démission de M. Jérôme Zanoli suite à sa démission du Conseil communal de Jongny. 
- Il informe l’assemblée que le bureau s’est retrouvé le 14 septembre dernier. Un PV avec les 

différentes discussions et clarifications a été transmis au Codir par l’intermédiaire de 
M. Bernard Schär. Ces informations vont être relayées au Conseil d’établissement afin d’en discuter 
à la prochaine séance prévue début novembre. 

- La séance avec la préfecture pour la révision des affaires relatives au Conseil intercommunal de 
l’ASIC aura lieu le 17 novembre 2020. 
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6. Communications du Comité de direction 
 
M. Gilbert Cavin fait la communication suivante :  

- Le Codir a pris la décision de suspendre la collaboration avec Mme Tu Wüst pendant la période 
d’essai. Cette décision ne remet pas en question les statuts de l’ASIC. Le Codir doit mieux préparer 
le cahier des charges pour accueillir quelqu’un à ce poste. 

 
7. Préavis n°3/2020, relatif au budget 2021 de l’association  
 
M. Tiago Ribeiro, rapporteur de la Commission de gestion, lit les conclusions du rapport. 
 
Le président passe ensuite en revue le budget point par point. 
 
Ch. 1 :  Mme Anna Tagliaferri demande si le poste de secrétaire est maintenu au budget malgré le 

changement de situation.  
 M. Gilbert Cavin répond que oui, le poste est maintenu au budget car il est maintenant trop tard 

pour faire des modifications. C’est un poste qui ne sera sûrement que partiellement utilisé en 2021,  
le budget sera donc surévalué. Le processus d’engagement doit d’abord être réévalué avant de 
procéder à un nouveau recrutement- 

 M. Alain Debétaz aimerait savoir si cela va repousser l’intégration d’Ondine au sein de l’ASIC. 
Mme Céline Murisier assure que cela ne va rien changer car les statuts ont été validés et sont en 
attente de validation auprès du Canton. 

 
Pt 6 : Mme Corinne Ansermoz demande si les frais Covid correspondent uniquement à l’achat de 

masques ou incluent d’autres mesures sanitaires. 
 Mme Valérie Boden explique que cela comprend les masques utilisés pour les transports lors 

d’activités scolaires ainsi que durant les activités tels que camps. Les masques requis pour les 
transports scolaires journaliers sont à la charge des parents. Les camps dès la neuvième année 
viennent d’être annulés, et ce, jusqu’à la fin du premier semestre. Ils seront remplacés par des 
sorties à la journée. 

 Mme Anna Tagliaferri aimerait savoir si cela comporte également le matériel pour les enseignants. 
Mme Valérie Boden répond que le matériel sanitaire des enseignants est pris en charge par le 
Canton, sauf lors des camps ou sorties scolaires. 

 
Pt 7.3 : Mme Anna Tagliaferri désire savoir si le programme LIFT a pu se dérouler normalement et s’il va 

pouvoir continuer.  
 Mme Valérie Boden explique que le programme a été suspendu pendant le confinement. Il a 
 repris à la rentrée d’août 2020 avec les mesures sanitaires requises. Dix-sept jeunes participent 
 actuellement à ce programme. 
 
Pt 7.1 : Mme Corine Ansermoz n’a pas compris si c’est une ou deux personnes qui ont été engagées et 
 demande des précisions. 
 M. Gilbert Cavin précise donc qu’une personne a été engagée pour l’encadrement avec le 
 budget Egzeko et une autre personne a été engagée pour le service avec le budget Ondine. 

La structure du réfectoire pour les 9-11H est à côté du hall d’entrée. Il y a une présence pour le 
service et une présence pour l’encadrement. C’est une structure mixte, repas chaud servi et lieu de 
pique-nique. Cette présence d’Egzeko pour l’encadrement est l’occasion de discuter avec les 
jeunes, de créer des liens, d’entendre les projets qu’ils ont à proposer. Cela fait entièrement partie 
du cahier des charges de l’animation jeunesse. 
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Pt 9.2 : Mme Valérie Boden précise que le budget des activités extérieures sera impacté par la décision 
cantonale d’annuler les camps des classes 9ème, 10ème et 11ème. 

 M. Alain Debétaz demande si le point 579.4652.10 va être corrigé. Il y a une erreur de calcul 
 d’environ CHF 4'000.–. 
 Mme Céline Murisier répond qu’il n’y a pas de modification prévue, cette erreur a échappé à la 
 vigilance du Codir. Les chiffres vont être corrigés dans le suivi du boursier. 
 M. Cédric Desmet conseille de ne pas amender ce type d’erreur. L’important est de le relever. 
 Mme Corinne Ansermoz aimerait comprendre pourquoi il y a une telle augmentation pour les 
 camps de 9-11H. 
 Mme Valérie Boden explique que c’est la participation des camps de 11H qui a été augmentée car 
 ces derniers vont devoir se faire en Suisse l’année prochaine au vu de la situation sanitaire. 
 
Pt 10 :  M. Raymond Pritchard demande plus de détails concernant l’historique des comptes d’Ondine. 

M. Cédric Desmet répond que cela sera fourni dès l’année prochaine, au vu de la période de 
transition due à l’intégration d’Ondine au sein de l’ASIC 
M. Gilbert Cavin rajoute que cette année est en effet particulière, les comptes 2019 devant être 
encore validés par les quatre Conseils communaux. Dès 2021, cela sera totalement intégré dans les 
comptes de l’ASIC. 
M. Tiago Ribeiro ajoute que la Cogest a aussi émis le souhait d’avoir de plus amples détails à 
l’avenir. 

 M. Nicolas Luyet rappelle que les comptes Ondine sont soumis à chaque Conseil communal. 
 
M. Cédric Desmet lit les conclusions du préavis. 
 
Le préavis n°3/2020 est accepté à l'unanimité tel que présenté.  
 
M. Gilbert Cavin prend la parole pour remercier, au nom du Codir, l’assemblée pour sa confiance. 

 
8. Interpellations, motions, postulats 
 
Aucune interpellation, motion ou postulat. 

 
9. Divers et propositions individuelles 
 
9.1 M. Nicoals Luyet est surpris et déçu du licenciement de Mme Tu Wüst. Il estime que l’on peut faire 

des erreurs mais trouve dommage que la description de poste ne correspondait pas à la situation 
réelle et espère que des actions correctives seront prises afin d’éviter un second échec. 

 
M. Gilbert Cavin rappelle que le contrat a été interrompu durant la période d’essai. Le descriptif de 
fonction a été effectué par le Codir qui attendait une approche collaborative de la Secrétaire 
générale en vue de le compléter. Le Codir va reprendre la chose en définissant mieux ce qu’ils 
attendent de cette personne et en établissant un cahier des charges précis. 
 

9.2 M. Thomas Todt aimerait savoir qui va remplacer M. Jérôme Zanoli à la Cogest. 
 

M. Cédric Desmet répond qu’un membre du bureau pourrait prendre un poste à la Cogest vu que le 
futur membre de Jongny ne pourra pas prendre part à la prochaine séance de la Cogest. Il va 
confirmer avec Madame le préfet la possibilité d’élire un membre à une commission en dehors 
d’une séance. Mme Corinne Ansermoz se propose pour le poste.  
 

9.3 M. Tiago Ribeiro annonce que le préavis concernant les pavillons de Corsier a été retiré de la 
prochaine séance du Conseil communal et que celui-ci ne sera donc pas voté à la séance d’octobre.  
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9.4 Mme Marie Pickavance aimerait savoir ce qui est mis en place afin d’aiguiller les VP concernant leur 
future orientation professionnelle. Un questionnaire est donné en VG et donne pas mal 
d’indications sur cette orientation. Elle trouve qu’il serait intéressant de le donner aussi aux VP. 
 
Mme Valérie Boden explique que les VP peuvent rencontrer la conseillère d’orientation, chaque 
lundi, afin de pouvoir effectuer le même test que les VG. Un stage en entreprise est dès cette 
année, obligatoire en 10ème pour les VP, celui-ci se déroulera durant 3 jours en février. 
 

9.5 M. Thomas Todt tient à remercier la direction des écoles ainsi qu’Egzeko pour leur engagement.  
 
 

M. Cédric remercie l'assemblée et lève la séance à 20h49. 
 
Corsier-sur-Vevey, le 1er octobre 2020 
 
 

 
Pour le Conseil intercommunal 

 
 

 Le Président La Secrétaire 
 
 
 
 
 Cédric Desmet Sylvie Brunschwig-Monney 


